
Qualité de l’air :des capteurs
installés à l’école Marie-Curie !

Dans le cadre de l’extension de l’école Marie-
Curie, la Ville a fait aménager, dans toutes
les classes et sous le préau,des capteurs pour
contrôler la qualité de l’air. Ce système
permet de déclencher une alarme et d’aler-
ter les pompiers en cas de problème.
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Qu’en pensent les Etampois ?
Marcel
“Je trouve que c’est une très
bonne chose d’éduquer les
enfants aux produits bio à
la cantine.J’ai un jardin dans
lequel j’ai fait un potager et
où j’élève des poules comme

cela mes petits-enfants peuvent manger des pro-
duits naturels.”

Véronique
“Je trouve que toutes ces
actions de la Ville encoura-
gent à moins gaspiller et je
suis pour ! Nous devons
apprendre à mieux partager
les ressources de la planète.

Chez moi j’ai construit une installation pour récol-
ter l’eau de pluie, je m’en sers pour arroser le
jardin, laver la voiture.C’est par des petits gestes
que l’on arrive à apporter sa contribution.”

Jennifer
“Ces actions menées par la
mairie peuvent aider à pro-
téger la planète,mais les par-
ticuliers doivent aussi faire
plus d’efforts,comme ne pas
prendre leur voiture, si ce

n’est pas nécessaire, surtout à Etampes. Chez
moi, mes parents m’ont toujours appris à trier
nos déchets.”

Monique
“Chaque ville essaie d’agir
pour l’environnement en
fonction de ses finances et
les actions adoptées par la
commune sont un bon
exemple. Moi aussi, j’essaie

d’agir, je suis attentive au tri de mes déchets
et j’utilise des ampoules à basse consomma-
tion.”

Initiatives locales : Développement
Durable, la Ville s’engage !
Le 18 novembre,à l’occasion du Conseil municipal,était adopté le Programme Etampois de Déve-
loppement Durable.Un document soulignant l’engagement de la commune au travers de 14 actions
concrètes et scindées en 4 catégories :Déplacements et circulation,Développement économique
et cadre de vie, Protection de l’environnement et éco-responsabilité, Education et solidarité.

Point de vue
Nathalie 
Martinage,
maire-adjoint
chargée de la 
Qualité de vie et 
du Développement
Durable

“Satisfaire les besoins actuels, sans com-
promettre la capacité des générations
futures à satisfaire les leurs”.Voici ce que
disait la première définition du Développement
Durable en 1987. Nous voilà donc face à un
défi de taille ! La Ville, à plusieurs reprises, a
déjà montré sa volonté d’agir.Ce qui passe par
exemple par la construction d’équipements
publics de demain aux normes HQE.On peut
citer aussi l’exemple des vestiaires de rugby en
bois,matériau qui possède une capacité natu-
relle d’isolation thermique 10 fois plus gran-
de que le béton et mobilise des ressources
renouvelables... Mais la Ville ne veut pas s’ar-
rêter là ! Ses équipes réfléchissent donc chaque
jour et à tous les niveaux pour relever le défi
que nous pose le changement climatique et
l’accroissement des pollutions à l’échelle pla-
nétaire. C’est pourquoi, elle a adopté le Pro-
gramme Etampois de Développement
Durable qui vise à tout mettre en œuvre pour
tendre vers l’objectif d’éco-citoyenneté.”

Cadre de vie : Etampes en 1re ligne
Couloir aérien :
le maire exige la suspension 
de la procédure en cours !

Mercredi 2 décembre,à 8 h, Franck
Marlin conduisait une délégation de parle-
mentaires de l’Essonne et d’élus locaux
du Département et de la Seine-et-Marne.

Objectif : dénoncer auprès du ministre
des Transports le projet de  modification
d’un couloir aérien à l’arrivée sur Orly en
raison des nuisances qu’il engendrerait.

Une décision prise sans concertation et
faisant aujourd’hui l’objet d’une enquête
publique ! Un coup de force inadmissible
pour les élus locaux mis devant le fait accom-
pli.  “C’est sournois comme méthode de
la part de la Direction Générale de l’Avia-
tion Civile. On nous a affirmé de ne pas
nous inquiéter. Or dans le même temps
une enquête publique concernant le relè-
vement des altitudes d’arrivées des avions
a été déposée dans les mairies. Dès que je
l’ai su, j’ai demandé un rendez-vous auprès
du ministre des Transports. Avec des par-
lementaires, le Président du PNR et des élus
locaux, nous avons été reçus dès mercredi
dernier. L’occasion pour nous de dénoncer
l’enquête publique lancée le 16 novembre
sans concertation et de rappeler notre oppo-
sition à toute modification du couloir d’ar-
rivée sur Orly. En leur faisant remarquer
au passage que ce genre de pratique est en

totale contradiction avec les objectifs du
Grenelle de l’Environnement”. Au terme
de la discussion au Ministère, la déléga-
tion a exigé la suspension de l’enquête
publique. Les Etampois sont également
invité à venir en mairie dans le cadre de
l’enquête publique pour dire “Non”.

Du nouveau contre le projet de décharge à
Saint-Escobille : Franck Marlin en appelle au
ministre de l’Environnement

Le projet de création d’un centre
d’enfouissement des déchets sur une
plaine fertile et au-dessus d’une nappe
phréatique qui alimente en eau potable
1,4 million d’habitants répartis sur
681 communes commence à faire l’una-
nimité contre lui. 

Les opposants à cette méga-décharge
située à Saint-Escobille ont remporté une
bataille la semaine dernière.

En effet, suite à l’intervention de l’AD-
SE, un amendement a été voté jeudi
26 novembre à la Région dans le cadre du

Plan Régional d’Elimination des Déchets
Ménagers et Assimilé (PREDMA) préci-
sant qu’ils émettaient “un avis négatif
compte tenu des risques environnementaux
importants sur ces sites concernés par les
projets de création de centre d’enfouisse-
ment à Saint-Escobille et Groslieu. Cet avis
est important pour nous-mêmes s’il n’em-
pêche pas le Préfet de continuer à quali-
fier le projet de Projet d’Intérêt Général.
Cela nous donne un argument supplé-
mentaire dans le cadre de notre recours ;
je sais qu’il existe en France au moins

une décharge qui a été évitée du fait qu’el-
le ait été refusée par un tel plan. Il faut
continuer à tous nous mobiliser”, décla-
rait Marie-Josèphe Mazure, présidente de
l’ADSE et maire de Mérobert. Au lende-
main de cette décision, Franck Marlin, pour
sa part, est intervenu auprès du ministre de
l’Environnement, Jean-Louis Borloo, pour
lui demander de stopper ce projet qui va à
l’encontre des règles élémentaires de pro-
tection de l’environnement. A suivre.
ADSE : 01 69 95 31 32.
www.adse-saintescobille.com

Futur couloir aérien

Couloir aérien actuel

ÉTAMPES DIT NON !

Le saviez-vous ?
Dans le cadre de la construction du futur
LP Louis-Blériot,dont la fin des travaux
est prévue pour la rentrée 2013,la créa-
tion d’une structure liée aux métiers de
l’Environnement est envisagée.


